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En juin 2024, la motion 23.245 a été acceptée. Elle empoignait notamment la problématique de la prédation sur 
les bovins, spécifique à notre canton. Or, les dernières prédations ont effectivement eu lieu sur des bovins et il 
est dès lors regrettable qu’il n’ait pas encore été donné suite à cette motion. 

À quelle échéance le Plan loup cantonal sera-t-il publié ? Par ailleurs, quels impératifs empêchent une 
publication à brève échéance, si l’on considère la nécessité d’agir sur le plan cantonal ?  

Souhait d’une réponse écrite : OUI 
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Réponse écrite du Conseil d’État, transmise aux membres du Grand Conseil le 3 novembre 2025 

Le Conseil d’État met en œuvre son concept de gestion du loup depuis plus de deux ans maintenant. À l’instar 
des pratiques dans les autres cantons sous l’appellation de concept de gestion ou de plan loup (dans le canton 
de Vaud, par exemple) – ce n’est qu’une question de terminologie –, l’État de Neuchâtel prend une large série de 
mesures qui s’appuient sur les dispositions du droit fédéral en la matière. De par son statut d’espèce protégée en 
Suisse et en Europe, le loup – et sa gestion – relève en effet de la compétence de la Confédération, qui assure la 
haute surveillance, les cantons agissant en tant qu’autorités d’exécution. 

Le concept de gestion neuchâtelois en vigueur, publié, sous forme synthétique, sur le site ne.ch, repose sur 
quatre domaines principaux, à savoir la protection des troupeaux, l’indemnisation des dommages, la régulation 
ainsi que la collecte des données et l’information. Une brève description des mesures en cours par domaine 
figure ci-après. 

En ce qui concerne la protection des troupeaux, un accord de prestations a été établi avec la Chambre 
neuchâteloise d’agriculture et de viticulture (CNAV), qui a la charge de fournir les conseils nécessaires aux 
éleveuses et éleveurs sur les mesures raisonnables pouvant être mises en œuvre, de les informer sur les 
soutiens financiers pouvant être obtenus et d’évaluer la qualité des protections mises en œuvre. 

Les mesures principales soutenues conjointement par la Confédération et le canton sont l’installation de barrières 
électrifiées ainsi que l’acquisition, la formation et l’entretien de chiens de protection des troupeaux. D’autres 
mesures d’urgence peuvent également être financées après consultation préalable de l’Office fédéral de 
l’environnement (OFEV). Il s’agit notamment de l’octroi d’une indemnité en cas de désalpe anticipée. 

Des mesures complémentaires sont financées uniquement par le canton. Il s’agit en particulier de l’installation de 
barrières électrifiées plus hautes que le minimum fixé par le droit fédéral. De plus, le canton fournit un appui à 
l’association Organisation pour la protection des alpages (OPPAL) pour la surveillance de nuit des troupeaux de 
bovins et prend également en charge, dans ce cadre, le travail supplémentaire incombant aux éleveuses et 
éleveurs. 

La question des mesures d’effarouchement est également intégrée au concept de gestion du loup. Avec le droit 
fédéral actuel, de telles mesures ne peuvent pas être confiées aux éleveuses et éleveurs, à moins qu’ils ou elles 
ne possèdent un permis de chasse, ce qui est très rarement le cas. Les gardes-faune professionnels ont en 
revanche tous été équipés de balles en caoutchouc. Celles-ci se sont révélées inefficaces pour effaroucher le 

https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Motions/2023/23245.pdf


loup, compte tenu de leur faible portée, de l’ordre de 30 mètres. D’autres essais ne sont pas exclus, mais la 
méthode semble peu prometteuse. 

S’agissant de la subvention des dommages, les gardes-faune professionnels procèdent aux expertises des 
animaux prédatés, immédiatement après l’annonce. Seuls les animaux raisonnablement protégés selon le cadre 
fixé par le droit fédéral sont indemnisés. La Confédération participe à hauteur de 80% des dommages. 

Dans le domaine de la régulation, le Conseil d’État agit dans le cadre légal fédéral, en coordination avec les 
autres cantons de l’Arc jurassien et les autorités françaises. Depuis 2023, trois loups isolés ont été prélevés à la 
suite de dommages répétés. Pour ce qui est des meutes, la compétence appartient d’abord à la Confédération. 
Dans le cas de la meute de la vallée de la Brévine, une autorisation de régulation partielle a été obtenue, portant 
sur le prélèvement de deux tiers des jeunes. Avec ces mesures ainsi qu’avec les opérations conduites dans le 
canton de Vaud, toutes les possibilités offertes par le droit fédéral sont actuellement utilisées. 

Concernant la collecte des données et l’information, un monitoring du loup a été mis en place à l’échelle du 
canton et renforcé dès 2024 avec le concours des spécialistes de la fondation KORA. Un bulletin d’information 
faisant un état de la situation dans le canton et les régions voisines est de plus publié chaque mois sur le site 
internet du service de la faune, des forêts et de la nature. Ce site contient également des informations détaillées 
sur les observations, les dommages et les décisions de tir en cours. Enfin, le canton prépare une plaquette 
d’information à l’attention du grand public et soutient la création d’ateliers pédagogiques sur la question de la 
cohabitation. 

Parallèlement aux diverses mesures en cours, une révision des bases légales cantonales a été engagée de 
manière à ce qu’elles soient parfaitement adaptées au nouveau droit fédéral. Une modification de la loi sur la 
faune sauvage (LFS) portant sur la prévention et l’indemnisation des dommages a été adoptée par votre Autorité 
en décembre 2024. 

Le rapport du Conseil d’État au Grand Conseil décrivant les différentes mesures engagées, résumées ci-dessus, 
est en cours de rédaction. Il sera finalisé durant le premier semestre 2026, comme le prévoit le délai usuel fixé 
dans la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) pour répondre à une motion. Nous tenons encore à relever 
que l’OFEV révise actuellement le Plan Loup de la Confédération, suite à la modification récente du droit fédéral. 
La nouvelle mouture sera en principe publiée à fin 2026 ou début 2027. De facto, le concept cantonal sera ainsi 
amené à évoluer en fonction de ce document. 


